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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS 

L’ensemble des analyses menées par les services de l’État 
dans le cadre du suivi de la qualité des eaux et des sols confirme 
la présence de différents produits phytosanitaires dont le plus 
emblématique demeure le chlordécone, dans une partie des eaux 
et les terres martiniquaises et guadeloupéennes parfois à des 
teneurs importantes (plusieurs micro grammes par litre) dépas-
sant largement les normes admissibles, alors que ces produits 
sont interdits depuis 1993. 

Pourtant, depuis 1977, date du premier rapport sur la question 
(rapport Snégaroff) suivi de plusieurs autres (Kermarrec 1979-
1980, étude sur l’estuaire du Grand Carbet 1993), les autorités de 
ces territoires ont été régulièrement informées sur les risques 
graves de pollution liée à l’utilisation des pesticides 
organochlorés en agriculture et leur présence régulière dans 
l’eau des rivières à des valeurs importantes. On sait maintenant 
que les rejets diffus mais permanents de produits phytosanitaires 
ont entraîné des contaminations des sols et des rivières à des 
doses telles qu’en Guadeloupe comme en Martinique certains 
captages pour l’alimentation en eau potable ont dû être fermés 
tandis que d’autres étaient dotés d’équipements de traitement. 
La seule présence de chlordécone dans la ressource aurait dû 
déclencher un renforcement des contrôles sanitaires et la mise 
en place des dispositifs préventifs. 

Depuis 1976, les conséquences catastrophiques tant humaines 
qu’environnementales du chlordécone étaient connues. Notam-
ment, sa fabrication a été interdite aux États-Unis à l’issue d’une 
contamination des ouvriers d’une usine de Virginie : troubles 
neurologiques, problèmes de fertilité, environnement contaminé, 
contamination des eaux et de milliers de poissons. L’usine a été 
fermée depuis 26 ans. Pourtant, les stigmates de cette exposition 
au chlordécone persistent toujours dans cette région.  
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De l’avis même de ses membres, la mission d’information 
créée sous la précédente législature n’a manifestement pas 
permis de cibler avec précision comment la vente, et donc l’uti-
lisation du chlordécone, ont pu être autorisées de 1981 à 1993 
dans les territoires touchés alors que l’on connaissait déjà le 
degré de toxicité et la rémanence de ce produit sachant que nous 
aurons à subir pendant de longues années encore les consé-
quences de l’usage prolongé de cet insecticide organochloré. 

À terme, la situation présente un réel problème potentiel de 
santé publique. Ce pesticide rémanent et bio-accumulable est un 
véritable poison mis en cause par les scientifiques, qui ont mis 
en évidence sa fonction de perturbateur endocrinien. 

En attendant les réponses que l’évaluation du risque pourra 
apporter à la population nous devons nous préparer à faire face à 
une éventuelle calamité agricole d’un nouveau genre. En présence 
de résultats révélant la présence à des doses significatives de 
pesticides dans les sols, il est impossible et cela pour encore de 
longues années, de vendre sur les marchés des produits agricoles 
issus de ces sols contaminés sans transiger avec la réglementation 
et prendre alors des risques pour la santé des consommateurs. Les 
agriculteurs se retrouvent dans l’impossibilité de poursuivre 
l’exploitation de leurs parcelles en l’état. À ce jour, les résultats 
de la recherche ne permettent pas d’espérer de solutions à moyen 
terme en ce qui concerne la dépollution des sols. Des cultures 
alternatives économiquement viables prendront du temps à être 
mises en œuvre. Se pose alors le problème du devenir des exploi-
tations agricoles concernées et de l’indemnisation des agriculteurs 
qui, compte tenu du manque à gagner, connaissent déjà des 
difficultés financières. L’agriculture risque de n’être pas la seule 
filière de production touchée puisque des récentes analyses ont 
révélé également la contamination par le chlordécone d’orga-
nismes aquatiques. 

Enfin, le recours à d’autres pesticides a manifestement 
conduit à refaire l’erreur du chlordécone et à aggraver la 
situation actuelle. Il en va particulièrement ainsi de l’utilisation 
intensive du paraquat, l’un des pesticides les plus dangereux mis 
sur le marché.  
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En effet, la Cour européenne de justice a, par un arrêt 
du 11 juillet 2007, fait droit à la requête de la Suède en annulant 
l’inscription de ce pesticide sur l’annexe I de la directive 91-414 
pourtant décidée à l’initiative de la commission européenne 
en 2003 sur la base, notamment, d’une étude française. Il ressort 
de cette décision de justice qui revient, in fine, à interdire cet 
herbicide, que celui-ci présente des risques très graves pour les 
utilisateurs (lien avec la maladie de Parkinson, empoisonnement 
voire risque mortel). 

L’ensemble de ces éléments démontrent que les conclusions 
de la mission d’information créée par notre assemblée le 
14 octobre 2004 n’ont pas été suffisantes faute, notamment, 
d’avoir pu bénéficier de moyens d’investigations plus étendus 
pour obtenir les éléments d’explications nécessaires pour 
comprendre le passé mais, également, éclairer la situation 
actuelle. Ainsi, le président de cette mission d’information 
déclarait par exemple lors de la remise de son rapport le 30 juin 
2005 que « la mission avait rencontré des difficultés dans les 
relations qu’elle avait nouées, tant avec le ministère de la santé 
qu’avec le ministère de l’agriculture, de la pêche et de la 
ruralité ». 

Compte tenu de cette situation, du nouvel élément que 
constitue la décision de justice ci-dessus mentionnés et des 
limites des conclusions de cette mission d’information, 
Mesdames et Messieurs, nous demandons que soit diligentée 
une commission d’enquête parlementaire dont les missions sont 
définies par l’article qui suit : 
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Article unique 

En application des articles 140 et suivants du règlement de 
l’Assemblée nationale, il est créé une commission d’enquête de 
trente membres chargée : 

– de faire le point sur l’importance de la pollution des sols et 
des rivières de Martinique et Guadeloupe par les pesticides et 
plus particulièrement par le chlordécone et le paraquat ; 

– d’évaluer l’incidence sur la santé des populations ayant 
été exposées durant des années à ces produits toxiques à travers 
la consommation d’eau et de produits agricoles. 

– de mesurer les conséquences de cette pollution sur l’éco-
nomie agricole ainsi que sur la pêche et l’aquaculture dans les 
zones concernées en Martinique, Guadeloupe et Guyane ; 

– de faire la lumière sur l’autorisation de vente de ce 
pesticide en Martinique, Guadeloupe et Guyane alors que le 
chlordécone a été retiré de la fabrication à partir de 1976 aux 
États-Unis, en raison des dangers qu’il représentait et sur 
l’utilisation massive du paraquat alors que celui-ci était interdit 
dans 13 pays dont plusieurs pays européens ; 

– d’examiner les conditions d’application d’une démarche 
d’analyse des sols telle qu’elle est pratiquée pour les installations 
classées au titre de la protection de l’environnement (ICPE) ;  

– d’examiner les dispositifs de compensation pour les 
producteurs que sont les agriculteurs, les aquaculteurs et les 
pêcheurs ;  

– de vérifier que les procédures adéquates ont été prises 
pour garantir la traçabilité des produits agricoles et aquacoles 
provenant des zones à risques et l’information du public ; 

– d’examiner la situation de la recherche relative au déve-
loppement des techniques de dépollution des sites atteints. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


